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Le mot du Maire 

Chers administrés 

En ce début d'année 2024, je voudrais en mon nom, au nom du Conseil Municipal ainsi que des employés 

communaux, vous présenter nos meilleurs vœux. Que cette année vous apporte la santé en premier lieu, et tout 

ce que vous espérez. 

Comme convenu avec Michel Favreau, j'ai pris mes fonctions à mi-exercice en avril 2023.  Michel est parti 

en nous laissant de beaux projets à réaliser. L'équipe a donc pris ces dossiers à bras le corps et nous avons 

travaillé sur ce que nous avions envisagé. 

Après un renouveau du site internet en 2023, 2024 sera l'année de la mise en place d'un moyen de 

communication à destination des téléphones portables. Nous avons choisi l'application Illiwap pour 

partager rapidement de l’information avec ceux qui le souhaitent. 

2023 aura été l'année de la réfection du centre bourg avec un premier objectif : la sécurisation. Les feux à 

récompense seront mis en fonctionnement dès lors que le consuel aura validé l'installation électrique.  Nous 

sommes conscients que ces travaux n'ont pas été sans générer des nuisances et des difficultés pour les habitants 

et les artisans-commerçants impactés. Gilles Sauvion et moi-même avons répondu à chaque fois présents et 

nous sommes déplacés afin de constater les désagréments et tenter d'y remédier. Il reste quelques travaux à 

terminer qui le seront dès lors que les températures le permettront. Des décisions concernant la sécurité du 

« bas du bourg » ont été prises et verront leur réalisation début 2024 : mise en place d'une zone à 30km/h, 

coussin berlinois rue de l'Est, entre autres. 

Outre les travaux de réfection de voirie, la réception et l'inauguration de 5 pavillons Habitat de la Vienne, nous 

avons mis en place en 2023 le dispositif aidé par l’État « cantine à 1€ » au profit des ménages les plus modestes 

et sans augmentation pour les autres familles. 

2024 devrait être l'année de l'ouverture de notre crèche. Un regret sans doute pour Michel qui avait œuvré 

pour l'ouverture d'une Maison d’Accueil Maternelle, projet qui n'a pas pu aboutir en l'état faute d'assistantes 

maternelles. Nous avons donc travaillé avec la MCL et Grand Châtellerault pour la transformation de ce 

bâtiment en crèche. Cette structure dénommée « Les Petits Loups des Bois » accueillera 12 enfants et sera une 

annexe de celle de La Roche Posay.  Toutefois, cette modification nécessite d'importants travaux de mise aux 

normes. 

Et notre église ? À la suite du constat de chutes de pierres et sur « conseil » de la Direction Régionale des 

Affaires Culturelles, elle est fermée au public. Je suis consciente de l'impact de cette mesure sur les cérémonies 

religieuses. Sur 2023 nous avons donc engagé un diagnostic complet. D'importants désordres structurels, en 

particulier au niveau de la toiture, ont été constatés, justifiant le maintien de cette fermeture. L'étape suivante 

consistera sur 2024 en la mise sous surveillance des fissures et une étude sur la nature du sol. Il conviendra 

ensuite de trouver des fonds afin de mettre en place des tranches de travaux de rénovation. Pourquoi pas du 

côté du loto du patrimoine ? 

En 2023, nous avons accueilli dans la bonne ambiance le Convoi de l'Eau. Compte-tenu du nombre important 

de participants (plus de 700), je les remercie d'avoir laissé le lieu aussi propre qu'on leur avait confié 

Je ne terminerai pas sans saluer le dynamisme de nos associations, qui actives tout au long de l'année, ont su 

donner, en supplément, leur temps et leur présence lors du passage d'une étape du Tour Poitou-Charentes. 

Mon seul regret est que cette organisation ne fait pas travailler les commerçants de la commune lors de leur 

passage. 
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De belles journées et expositions ont également été organisées par les Amis de Saint-Martin, qui ont par 

ailleurs de jolis projets pour 2024 (à suivre...). 

Des idées naissent également en conseil municipal, certaines se concrétiseront en 2024, sous réserve de 

disposer des financements correspondants. Je ne rentre pas dans le détail. Toutefois les membres du conseil 

municipal restent à votre disposition pour échanger avec vous. 

Encore meilleurs vœux à tous ! 

Elisabeth MICHEL 

  

  

Pot de remerciement pour Michel Favreau 
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Pêle-mêle photos 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les jeux du stade 

 du 14 Juillet 

Départ du Tour Poitou-Charentes cycliste 

Retraite aux flambeaux avant le Feu d'artifice  
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  D725 avant travaux de 

sécurisation  
D725 après travaux – 

– Les trottoirs seront finalisés au printemps 
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Ma Commune 

Horaires d’ouverture du secrétariat de Mairie : 
Lundi après-midi de 14h à 17h30 

Mardi, jeudi de 9h à 12h et de 14h à 17h30 

Vendredi de 9h à 12h et de 14h à 16h30 

Mercredi de 9h à 12h - fermé l'après-midi 

 

Tel : 05.49.86.23.54  

Courriel : contact@coussay-les-bois.fr 

Site Internet : http://www.coussay-les-bois.fr   

Application Mobile : ILLIWAP (plus détail pages n° 7 à 10) 
 

Permanence des élus pour la réception du public : Mercredi de 10h30 à 12 h. 
 

Demandes administratives en mairie : 

➢ Etat Civil : se marier, se pacser, déclarer un décès, obtenir une copie d’acte de naissance, de mariage 

ou décès, obtenir le duplicata de son livret de famille, acheter une concession au cimetière ou de 

colombarium, etc… 

➢ Inscription sur la liste électorale. 

➢ Urbanisme : déposer un permis de construire ou une déclaration de travaux, consulter le cadastre. 

➢ Recensement militaire : se faire recenser (garçons et filles). 

➢ Loisirs : location de la salle des fêtes et autres services, listes des associations de la commune. 

➢ Education : école primaire, cantine, garderie. 
 

Demandes administratives à France service :  Les demandes de Carte Nationale d’Identité ou de Passeport se 

font en mairie de Pleumartin, de Châtellerault ou de Dangé Saint Romain, pour les plus proches 

 

.        PLEUMARTIN DANGE-SAINT-ROMAIN LENCLOITRE 

Lundi 9H – 12H15 9H – 12H15 
9H – 12H15  

 13H30-17H30 

Mardi 13H30-17H15 13H30-17H30 13H30-17H30 

Mercredi 9H – 12H15 
9H – 12H15  

13H30-17H30 
9H – 12H15 

Jeudi 
9H – 12H15  

13H30-17H30 
9H – 12H15 9H – 12H15 

Vendredi 
9H – 12H15  

13H30-16H30 

9H – 12H15  

13H30-16H30 

9H – 12H15  

13H30-16H30 

N° téléphone 05 49 23 70 88 05 49 23 70 86 05 49 23 70 87 

Adresse 32 rue des Acacias 
2 place de la Promenade 

 (1er étage) 

1 place du Général Pierre 

(1er étage de la Mairie) 

Courriel 
pleumartin@france-

services.gouv.fr 

dange-saint-romain@france-

services.gouv.fr. 

lencloitre@france-

services.gouv.fr 

  

http://www.coussay-les-bois.fr/
mailto:pleumartin@france-services.gouv.fr
mailto:pleumartin@france-services.gouv.fr
mailto:dange-saint-romain@france-services.gouv.fr
mailto:dange-saint-romain@france-services.gouv.fr
mailto:lencloitre@france-services.gouv.fr
mailto:lencloitre@france-services.gouv.fr
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Personnel municipal 
Service administratif / Mairie 

Valérie BEAUFILS : secrétaire de mairie  

Régine ARDON : adjointe administrative (+ périscolaire) (départ en retraite au 31 Mars 2024) 

Sophie DECHARTE :  adjointe administrative (depuis le 17 janvier 2024) 

Agence postale :  

Sophie DECHARTE :  adjointe administrative 

Service technique : 

Florence MORON :  adjointe technique principale  

Fabrice BEILLOUIN : adjoint technique 

Johnny BLANCHARD : agent de maîtrise  

Service cantine scolaire : 

Thierry DENIEUL : adjoint technique principal (agent en restauration collective) 

Service scolaire : 

Katia MARNAY : ATSEM principale  

Béatrice MAITRE : adjointe technique principale (départ en retraite au 31 décembre 2023) 

Martine GOUIN : adjointe technique (fin contrat 31 aout 2023) 

 

Les numéros utiles : 
Agence Postale Communale, 2 rue de Clamart      05 49 19 47 12  

Ecole Communale, 1 place du 20 Juin 1944      05 19 86 21 82 

Bibliothèque Municipale, 11 Place du 20 juin 1944    05 49 86 06 88 

Stade communal, 3route de Oyré        05 49 23 33 51 

Salle Polyvalente, 20 chemin des Préaux      05 49 86 14 85 

Gendarmerie de Pleumartin        17 / 05 49 86 50 05 

Pompiers           18 

SAMU           15 

Centre Hospitalier Camille Guérin, Châtellerault     05 49 02 90 90 

Centre Médical de Soins Immédiats      05 32 74 00 15 

Centre antipoison          05 49 44 44 44 

Médecins Généralistes à La Roche Posay       05 49 86 20 06 

Médecin Généraliste à Pleumartin       05 49 90 09 09 

Pharmacie de garde          3237  

Violences sur les enfants : ( site internet : http://www.allo119.gouv.fr)  119 

Violences conjugales : (site internet :  https://arretonslesviolences.gouv.fr)  3919 

Harcèlement scolaire : ( site internet :  https://www.education.gouv.fr)  3020 

Cyber Harcèlement          3018 

  

http://www.allo119.gouv.fr/
http://www.allo119.gouv.fr/
https://arretonslesviolences.gouv.fr/
https://arretonslesviolences.gouv.fr/
https://arretonslesviolences.gouv.fr/
https://www.education.gouv.fr/
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Application mobile 

 

En décembre 2023, le conseil municipal a décidé de vous faire bénéficier de l’application mobile ILLIWAP. 

Après plusieurs semaines de tests de plusieurs fournisseurs, la société ILLIWAP a été retenue en raison 

principalement des facilités d’interaction avec la population via par exemple la fonction de signalement. 

Cette application mobile est gratuite, anonyme (pas d’inscription à faire) et sans publicité. 

Elle permet de recevoir en temps réel des informations relatives à la vie de la commune (évènementiel, 

travaux…) et des alertes (météo, coupure électrique, accident, …). 

Elle vous permet également de signaler des problèmes observés sur la commune (Fuite d’eau sur la voie 

public, …). 

 

Pour accéder à ce service, il vous faut télécharger l’application mobile puis vous abonner à la station « Mairie 

de Coussay les bois ». Dans cette application, la mairie est une « station ». Cette station peut avoir des stations 

liées c’est-à-dire des groupes spécifiques. La Station liée « Ecole de Coussay les bois » est déjà créée et a son 

propre flux d’informations.  

Par exemple, vous êtes intéressés par les informations de la mairie, vous vous abonnez uniquement à la station 

« Mairie ». Si vous êtes intéressez par les informations relatives à l’école comme les menus de cantine, vous 

vous abonnez à la station liée « Ecole de Coussay-les-Bois » en plus de la station « Mairie ». 
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Pour accéder plus rapidement aux stations « Mairie de Coussay les bois » et « Ecole de Coussay les bois » 

vous pouvez scanner respectivement les 2 QR code ci-dessous :  

 

 

 

 

 

 

 

En bas de l’écran vous trouverez plusieurs liens vers les menus (l’icône est colorée en vert lorsque vous êtes 

sur la page) :  

1. Actualités : vous retrouverez ici toutes les informations ou alertes envoyées dans les stations auxquelles 

vous êtes abonné.  

2. Stations : vous trouverez ici la liste des stations pour lesquelles vous êtes abonné. Vous pouvez 

également choisir une station favorite qui sera alors accessible plus en détail, avec le menu « Favori » 

3. Favori : permet d’accéder aux actualités de cette station, à des informations pratiques (dont le lien vers 

le site de la commune avec la sphère quadrillée), aux stations liées de ce favori, à des sondages et aux 

signalements 

4. Agenda : Vous retrouvez ici toutes les dates importantes de la vie de la commune ainsi que celles à 

proximité si vous avez activez la localisation de votre téléphone 

5. Découvrir : Cette rubrique permet d’accéder à des points d’intérêt autour de la commune si vous avez 

activé la localisation de votre téléphone. 

6. Plus : accès à de l’aide en ligne et aux paramètres généraux 

 



9 

 

Comment faire un signalement :  
Cliquez sur le menu “Favori” en bas de l’écran puis sur “Mes signalements” en rouge puis “envoyer un 

signalement” . 

Commencez par choisir la catégorie puis la 

sous-catégorie . 

Par exemple, pour signaler une coupure 

d’eau :  

1. Je sélectionne “Choisir la catégorie”, 

2. Je sélectionne “Eau”, 

3. Je sélectionne “Coupure d’eau”, 

4. Ensuite vous ajoutez des 

commentaires dans la case 

“Commentaires” et éventuellement 

des photos (les photos sont souvent 

plus explicites que de longs 

paragraphes), 

5. Il vous faudra ensuite renseigner 

l’adresse du signalement et vos nom 

et prénom, vos coordonnées sont 

facultatives mais utiles pour vous 

contacter pour le suivi du signalement 

N.B. : tout signalement anonyme ou avec un nom erroné ne sera pas traité 

6. Il vous suffit enfin d’envoyer le signalement après avoir lu et coché les 2 avertissements 
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Votre signalement sera reçu par les services de la mairie et traité dans les plus brefs délais. 

Vous pourrez suivre l’évolution et le statut (Non traité, en cours, traité) de votre signalement en retournant sur 

« Favori » puis « Mes Signalements ». 

Vous pouvez à tout moment revenir en arrière avec la flèche en haut 

 

   

Décoration de la Mairie pour les Fêtes fr fin d’année  

Et ses Décorations de Noel Maison 
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Tarifs Municipaux 2024 

Locations des salles 

Petite salle communale :  3, route de Pleumartin 

Capacité maximale : 50 personnes 

Caution : 150 € 

Durée Tarif 2024 

Week-end – réservé aux habitants de la commune 110€ 

Journée supplémentaire – réservé aux habitants de la commune 40€ 

Journée en semaine–  réservé aux habitants de la commune 50€ 

Associations de Coussay les bois Gratuit 

Associations hors commune (activités à destination des 

habitants) 

Gratuit + Convention 

d’occupation 

Autres organismes 110€ / jour 

 

Salle polyvalente : 20, chemin des Préaux  

Capacité maximale : 250 personnes en dîner dansant  

Caution : 500 € 

Durée 
Habitant de la 

commune 

Hors 

Commune 

Week-end (vendredi après-midi au lundi matin) 230€ 500€ 

Journée supplémentaire 100€ 100€ 

Journée en semaine (du Lun au Ven – durée max 24h) 150€ 300€ 

 

Associations de Coussay-les-Bois y compris APE RPI et Collège de la Roche-Posay 

1ere manifestation 85€ 

2nde manifestation 85€ 

3eme manifestation et suivante Gratuit 

Salle de l’agence postale : 2 Rue de Clamart ; 10€ par jour d’utilisation 

Location de mobilier communal : 
Location du matériel de sonorisation :  

Réservé uniquement aux associations de la commune :     28 € 

Tables et bancs de kermesse 

Table de 8 personnes + 2 bancs :  6 € le lot  caution 100€ 

Buvette association hors commune :   25€/buvette  caution 150€ 

Remorque communale : 80€  

A ajouter les frais éventuels de déchetterie et de déplacement 
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Vente de matériaux  
Les matériaux sont vendus à prix coûtant pour une quantité limitée à 1m3 par foyer et par an. Le règlement se 

fait auprès de la Trésorerie des Collectivités de Châtellerault après émission d’un titre de recettes par la 

commune. 

Garderie 
1,50 € par jour et par enfant.  

En cas d’horaire dépassé sans motif valable, 10 € par quart d’heure entamé. 

Service cantine : 
Le Conseil Municipal du 28Mars 2023 a validé l’instauration du dispositif de la cantine à 1€ en fonction du 

quotient familial CAF  
Année scolaire 2023/2024 

Quotient familial inférieur ou égal à 1000 1 € 

Quotient familial inférieur ou égal à 1400 3 € 

Quotient familial supérieur à 1400 3,20 € 

Tarif enseignants/ agents municipaux 5 € 

Stagiaire non rémunéré  Gratuit 

Tarifs valables jusqu’au 6 Juillet 2024 

Droit de place pour de la vente au camion 
Forfait de 80 € par jour  

Cette redevance ne s’applique pas aux commerçants de la commune. 

Emplacement sur le marché : gratuit 

Cimetière  
Concessions de terrain : 

Il est rappelé qu’une concession simple est vendue pour 3 m² 

Concession cinquantenaire    130€ 

Concession trentenaire   110 € 

Concession temporaire (5 ans minimum) 100 € 

Cases du columbarium et cavurnes : 

Pour une durée de 5 ans   100 € 

 Pour une durée de 10 ans   110 € 

 Pour une durée de 30 ans   130 € 

Concession de terrain pour une cavurne : 

Pour une durée de 5 ans   100 € 

 Pour une durée de 10 ans   110 € 

 Pour une durée de 30 ans   130 € 

 

Les concessions sont renouvelables aux tarifs en vigueur à la date de renouvellement. 

Les concessionnaires ou leurs ayants cause auront un délai de 2 ans et un jour pour user de leur droit de 

renouvellement. Passé ce délai et sans manifestation de leur part, la commune reprendra possession de la case 

ou du terrain.  
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Budgets 

Budget de Fonctionnement 

 

 

 

  

Charges à 
caractère 

général; 30%

Charges de 
personnel et 

frais assimilés; 
37%

Autres charges 
de gestion 

courante; 13%

Charges 
financières; 

2%

Virement à la 
section 

d'investissement
; 16%

Opérations 
d’ordre; 1%

Atténuations 
de produits; 

2%

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2023

Désignation Montant 

Charges à caractère général 289 100 €

Fournitures, t ravaux d'ent ret iens divers, services exterieurs

Charges de personnel et frais assimilés 354 000 €

Salaires personnel communal et  charges pat ronales

Autres charges de gestion courante 132 600 €

Part icipat ions aux cont ingents, subvent ions, indemnités élus

Charges financières 11 500 €

Remboursement  des intérêt s d'emprunt s

Virement à la section d'investissement 158 223 €

Opérations d’ordre 3 377 €

Dotat ions aux amort issements

Atténuations de produits 1 500 €

TOTAL DEPENSES 950 300 €

Dépenses

Désignation Montant 

Impôts et Taxes 456 485 €

Impôts directs, taxes sur les pylones, droits de mutations

Dotations, subventions et participations 176 510 €

Autres produits de gestion 46 421 €

Dont revenus des immeubles

Produits des services,  ventes diverses 41 400 €

Atténuations de charges 1 000 €

Excédent de fonctionnement reporté 225 607 €

Opérations d’ordre 2 877 €

TOTAL RECETTES 950 300 €

 Recettes

Impôts et 

Taxes
48%

Dotations, subventions et 

participations
18%

Autres produits de gestion 

5%

Produits des 

services,  ventes 
diverses

4%

Atténuations 

de charges
10%

Excédent de fonctionnement 

reporté
23%

Opérations d’ordre

10%

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2023
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Budget d’investissement 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Désignation Montant 

Subventions Département, Région, Etat 508 850 €

Dotations, fonds divers et réserves 181 684 €

Opération d'ordre (dotations aux amortissements) 2 877 €

Emprunts et dettes assimilées 175 382 €

Virement de la section de fonctionnement 158 223 €

Excedent d'investisst reporté 0 €

TOTAL RECETTES 1 027 016 €

Recettes

Désignation Montant 

Déficit d'investissement reporté 76 191 €

Remboursement capital emprunts 56 500 €

Amortissements/ subv equipt 5 755 €

Immobilisation corporelles 26 000 €

Voirie (réfect routes+ panneaux...) 81 300 €

Equipement école 2 000 €

Aménagement sécuritaire rue principale 300 900 €

Maison des Assistantes Maternelles (construction) 157 800 €

Eclairage public (passage en led) 163 000 €

Aménagement MAM en micro-crèche 106 500 €

Eglise Notre Dame (diagnostics) 36 000 €

Rénovation énergétique école primaire 10 000 €

Panneaux photovoltaique (phase étude) 5 070 €

TOTAL DEPENSES 1 027 016 €

Dépenses

Déficit 
d'investissement 
reporté; 76 191 €

Remboursement capital …

Amortissements/ subv 
equipt; 5 755 €

Immobilisation 
corporelles; 26 000 €

Voirie (réfect routes+ 
panneaux...); 81 300 €

Equipement école ; 
2 000 €

Aménagement sécuritaire 
rue principale; 300 900 €

Maison des Assistantes 
Maternelles (construction); 

157 800 €

Eclairage public 
(passage en led); 

163 000 €

Aménagement MAM en 
micro-crèche; 106 500 €

Eglise Notre Dame 
(diagnostics); 36 000 €

Rénovation énergétique 
école primaire; 10 000 €

Panneaux photovoltaique 
(phase étude); 5 070 €

DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Subventions Département, 

Région, Etat; 508 850 €

Dotations, fonds divers et 

réserves; 181 684 €

Opération d'ordre 

(dotations aux 
amortissements); 2 877 €

Emprunts et dettes 

assimilées; 175 382 €

Virement de la section de 

fonctionnement; 158 223 €

Excedent d'investisst 

reporté; 0 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT
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Etat de la dette 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fiscalité directe  

 

  

montant taux

Taxe foncière bâti 230 739 € 33,66%

Taxe foncière non 

bâti
44 586 € 33,65%

Taxe d'habitation 18 500 € 13,96%

TOTAL 293 825 €

Taxe foncière 

bâti; 79%

Taxe foncière 

non bâti; 15%

Taxe 

d'habitation; 
6%

LA FISCALITÉ DIRECTE EN € 2023

Organismes Nature 
Capital 

initilal 
taux annuité

dernière 

année 

Crédit Agricole
Pavillons locatifs                                                         

Les Sérénides
200 000 € 3,69 14 870,82 2026

Credit Agricole Aménagt entrées bourg 68 500 € 4,00 4 572,38 2031

Crédit Agricole Aménagt agence postale 60 000 € 4,08 5 367,84 2024

Caisse d'Epargne
Gestion des eaux pluviales 

la Ratière
140 000 € 4,79 9 636,48 2033

Crédit Agricole
Bibliothèque 

(aménagement)
100 000 € 2,84 7115,28 2032

Credit Agricole Construction MAM 300 000 € 0,39 20 600,44 2036

Liste des différents prêts contractés par la commune : 
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Etat Civil 

Naissance  
Nous avons la joie d’accueillir au sein de notre communauté :  

MARTINEAU Léa, Cloé, Elora, née le 14 avril 2023 à Poitiers (86)  

Fille de MARTINEAU Théo et de VIOLIER Gwendoline  

LHUILLIER DIDIER Cassie, Emy, née le 24 avril 2023 à Châtellerault (86)  

Fille de LHUILLIER Fabien et de DIDIER Alexiane  

BIDAULT Liam, Michel, Thierry, né le 04 juillet 2023 à Poitiers (86)  

Fils de BIDAULT Stéphane et de DUTARTRE Maëlys  

SCOFFONI Maël, Laurent, Gilles, né le 18 octobre 2023 à Châtellerault (86)  

Fils de SCOFFONI Théo et de GERVAIS Sophie  

BAILLOT Eden, Germinal, Yves, né le 26 octobre 2023 à Châtellerault (86)  

Fils de BAILLOT Benjamin et de ROBIN Jessicka  

NIBEAUDEAU Spencer, né le 29 octobre 2023 à Poitiers (86)  

Fils de NIBEAUDEAU Sébastien et de RUSEK Melissa  

Mariage  
Le 20 mai 2023 :  ALLANO Michael, David et BOUROUMEAU Julie, Christina, Anna  

Le 27 mai 2023 :  COLLINET Vincent, Alain, Patrice et BOUVIER Cécile, Suzanne, Guy  

Le 24 juin 2023 : BARRAULT Joël et BAUDY Laurence  

Le 27 mai 2023 : GADREY Kévin, Jacques, Robert et HUAMANI MIGUEL Jussara, Isabel  

Le 15 juillet 2023 : MORICET Swann, Jean-Claude et BADOHOUN Amivi, Kafui  

Le 5 août 2023 :  VOISIN Thomas, François, Jérôme et CARTERON Amandine, Aimée, Laura  

Le 25 août 2023 : MICHEL Rémi, Gilbert et MVOGO Alexandra, Marie, Augustine  

Le 26 août 2023 : MILLON Julien, Jean, Marc et REBIC Estelle, Thérèse, Fabienne  

Le 28 août 2023 :  VIAUD Francis, Jani et MANOJAI Prapaporn  

Nombre de P.A.C.S. :   7  

Nous souhaitons à ces couples tous nos meilleurs vœux de bonheur.  

Décès  
Nous regrettons la disparition de certains de nos concitoyens et nous adressons à leurs familles nos très sincères 

condoléances.  

MILLON Daniel, Georges, décédé le 13 avril 2023 à Poitiers, à l’âge de 70 ans,  

FREYTET Ghislaine, Suzanne, décédée le 11 octobre 2023 à Villepinte (Seine-st-Denis), à l’âge de 54 ans,  

LIAIGRE Jacques, Philippe, décédé le 23 octobre 2023 à Coussay-les-Bois, à l’âge de 83 ans.  

Nous avons une pensée pour nos coussayais décédés en résidence hors commune :  

ARNAULT Yvonne, Huguette veuve PRINCET en résidence à Preuilly-sur-Claise, décédée le 17 Février 2022 à l’âge 

de 96 ans. 

CHAREAUDEAU Gisèle, Marie, Odile, veuve MATHIEU, en résidence à la Puye, décédée le 31 mars 2022 à l’âge 

de 94 ans,  

THENAULT Paulette, Suzanne, veuve MILLON, en résidence à Pleumartin, décédée le 14 juillet 2023 à l’âge de 91 

ans,  

PETREAU Olivier, Lucien, en résidence à Poitiers, décédé le 7 septembre 2023 à l’âge de 67 ans.  

A ces familles éprouvées, nous renouvelons notre sympathie.  
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Bilan des Comptes-Rendus des Conseils Municipaux 2023 

Budget : 
Achat / revente  

Achat de chemin : demande pour le rachat d’un chemin communal à Malagué refusée. 

Achat  de terrain : rachat d’un terrain Rue de l’ancienne école 

Bilan budget 

Mars : 

• Adoption des comptes administratifs et de gestions 2022 par le conseil municipal 

• Vote des taux d’imposition 2023 : Pas d’augmentation 

• Vote des budgets communaux 2023 

Juillet : Validation de la Redevance d’occupation du domaine public par Orange d’un montant de 4861.47€ 

Octobre : Régularisation du règlement de la participation de la commune à la construction des 5 logements 

Habitats de la Vienne pour un montant de 20 000€. 

Novembre : 

• Révision des tarifs municipaux (voir pages dédiées dans le bulletin) et mise en place d’un groupe de 

travail pour la révision des tarifs des salles des fêtes. 

• Décisions modificatives de lignes de budget 

Décembre : 

• Devis pour le remplacement d’une lanterne rue du Poitou 

• Devis pour la maintenance des 2 vidéoprojecteurs de l’école 

Projets d’investissement : 
Aménagement D725 : 

Janvier : Réunion de révision du projet d’aménagement de la D725 pour un début de travaux en septembre 

Février : Réunion de préparation des travaux d’aménagement de la D725 et du dossier de consultation pour 

choisir le maitre d’œuvre.  

Juin : 

• Sécurisation des carrefours avec l’installation de feu à récompense - Demande de subvention à Grand 

Châtellerault via le Fond de Concours. 

• Démarchage des banques pour l’emprunt de financement du reste à charge des travaux. 

Juillet : Décision de la commission d’appel d’offre d’attribuer le marché à Eiffage. Le début de travaux est 

planifié au 18 sept 2023 

Novembre : Les travaux avancent selon le planning prévisionnel, les enrobés sont prévus du 13 au 15 

Novembre. 

Aménagement sécuritaire du bas bourg 

Juin : Conseils de la Direction de l’Aménagement du département pour l’installation d’une zone 30 dans les 

rues du bourg et la pose d’un coussin berlinois dans le Rue de l’Est. 

Juillet : Choix de l’entreprise PROZON pour l’achat de la signalétique nécessaire à la mise en place des zones 

30. 

Voirie : 

Juin : affectation de la dotation du dispositif Activ, volet 3 d’un montant de 27 200€ au budget de voirie. 

Juillet : Les travaux de voiries 2023 d’un montant de 63595,22€ TTC seront effectués par la Colas. 
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Rénovation énergétique :   
Janvier : Pour donner suite à l’audit énergétique réalisé pour les écoles maternelle et primaire, lancement de 

l’étude de faisabilité du projet de rénovation des deux écoles. 

Mai : Poursuite des études de rénovation énergétique de l’école maternelle et les annexes (pilotée par 

SOREGIE et la CAPC). 

Maison des Assistantes Maternelles (MAM) :   
Transformation en crèche antenne de la crèche des Petits Loups de la Roche Posay. Le projet a été acté en 

conseil communautaire de Grand Châtellerault qui a la compétence petite enfance pour la Roche-Posay. Des 

travaux de mise aux normes et d’aménagement intérieur sont à prévoir et financés en partie par la CAF, la 

MCL et la Commune. 

Septembre : Permis de construire accorder pour faire les modifications nécessaires - devis en cours 

Novembre : Réunions avancement du projet avec la CAPC CAF, MCL et la commune de La Roche Posay. 

Lancement d’appels d’offres pour les travaux modificatifs nécessaire. 

Église notre dame : 
Février : Nettoyage des gouttières par l’entreprise Colombier. 

Mars : Lancement de l’appel d’offre pour la maitrise d’œuvre. 

Mai : Choix en concertation avec l’Agence des Territoires 86 du cabinet ARC ET SITES ARCHITECTURES 

pour assurer la maitrise d’œuvre des travaux de l'Église. 

Juin : Début de l’étude de sécurisation de l’Eglise. Une demande a été faite à la DRAC pour subventionner 

une partie de cette étude. 

Octobre : Restitution du diagnostic financier le 7 novembre. 

Décembre : Présentation de l’ensemble des travaux à réaliser par ARC ET SITES ARCHITECTURES. 

Divers : 

Eclairage du stade de Foot : demande de devis pour le remplacement des éclairages actuels par des LED. 

Ecole / RPI : 
Février : Pour donner suite à une rencontre avec l’l’inspecteur académique, la possibilité d’une fermeture de 

classe est évoquée en raison de la baisse des effectifs. 

Mars : Tarification de la cantine pour la rentrée scolaire 2023/2024 : proposition de la mise en place d’un tarif 

social avec aide de l’Etat. 

Conseil d’école le 20 mars. 

Mai : Demande de l’APE du collège de la mise à disposition de la salle polyvalente pour un bal de fin d’année 

pour les élèves de 4eme et 3eme : application des tarifs de location de l’APE soit 62€. 

Avril : Participation de la commune au transport scolaire entre les écoles de Coussay et Leigné d’un montant 

de 7 476.50€ pour l’année scolaire 2021/2022 partagé équitablement entre les communes de Coussay et 

Leigné. 

Mai : Pour la rentrée scolaire 2023/2024 à la suite de la fermeture d’une classe : décision de ne faire plus 

qu’un seul service à la cantine et harmonisation des horaires de classes. 

Juillet : Révision des règlements de cantine et garderie. Les principales modifications portent sur la gestion 

des repas en cas d’allergies et la nouvelle tarification selon coefficient familial. 

Octobre : Validation de la convention avec la MCL de l’organisation des activités des Temps d’Activités 

Périscolaires (TAP) 2023/2024. 
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Personnel :  
Mai : Contrat emploi permanent contractuel de M. Johnny Blanchard en tant qu’adjoint technique, agent de 

maitrise. 

Juillet : Renouvellement du contrat de M. Thierry DENIEUL. 

Novembre : Création d’un poste administratif à temps complet pour le remplacement d’un départ à la retraite. 

Révision du contrat de M. DENIEUL par augmentation du nombre d’heure à la suite d’un départ à la retraite. 

  

Contrats et conventions divers :   
 Syndicat Energies Vienne - SRD : 

Janvier : Adhésion au groupement de commandes d’achats d’énergie (Electricité et gaz) du 1er janvier 2025 

au 31 décembre 2028. 

Mars : Redevance 2023 d’occupation du Domaine Public des réseaux électriques d’un montant de 234€ 

Juillet : Modification des statuts afin d’exercer, pour les adhérents qui le souhaitent, l’intégralité de la 

compétence éclairage public. Demande de transfert de l’intégralité de la compétence éclairage public au 

Syndicat Energie Vienne. 

SOREGIES : 

Janvier : Devis de remplacements des 151 luminaires par des lanternes LED. Cout total : 159706,39€ TTC, 

Subventions Energie Vienne de 66529,23€. Demande de subventions complémentaires FONDS VERTS avant 

d’engager les travaux. 

Novembre : Convention de mise en valeur de la commune pour la pose et dépose des décorations lumineuses 

de fin d’année. 

 SIMER / Eaux de Vienne : 

Janvier : Signature de la convention d’entretien des équipements incendie de la commune par Eaux de Vienne 

à partir du 1er janvier 2023 et pour 6 ans. 

Avril : Signature de la convention d’entretien des abords des stations d’épuration : l’entretien est effectué par 

les employés communaux et les heures seront prises en charge par Eaux de Vienne. 

 Centre de Gestion : 

Janvier : Signature d’un avenant à la convention avec le centre de Gestion pour les dossiers CNRACL (gestion 

de retraite des fonctionnaires) du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

Mars : Signature de la convention d’adhésion à la médiation publique préalable obligatoire. 

 CAPC : 

Mai : Signature d’une convention pour la mise en place d’une collaboration avec le service commun « Pôle 

énergie ». 

  

Points divers  
Janvier : 

• Donation de reliques : Le Père Moreau, missionnaire en Afrique, a légué à la commune plusieurs objets 

et documents. 

• Conservatoire d’Espace Naturels Nouvelle Aquitaine : dans le cadre de la préservation et la 

restauration des zones humides, la chargée de mission Vienne Natura 2000 a identifié comme zone 

d’intérêt la fontaine Barbet. Un prospect d’acquisition des terrains limitrophes (Près de la Grande 

Planche) sera réalisé auprès des propriétaires. 
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Février : 

• Logement communal 9C Rue de Touraine en cours de rénovation à la charge de la commune  avant la 

remise en location. 

• Dégradation de la route de la Paturelle : à la suite d’erreurs de guidage, les camions à destination du 

chantier de construction des hangars de panneaux voltaïques sur le lieu-dit « Les Paturelles » arrivent 

au lieu-dit « La Paturelle » entrainant des dégradations conséquentes de la voie d’accès. La réfection 

est prise en charge à 50% par l’entreprise Technique Solaire. 

• Demande de subvention du Foyer-Socio-éducatif du Collège de la Roche Posay : À la suite de la 

présentation des projets du FSE impliquant en partie les élèves de la commune, le conseil attribue une 

subvention de 250€. 

• Autorisation donnée à la famille Moine de s’installer quelques jours dans le pré communal derrière le 

stade de foot avec leur roulotte hippomobile. 

• Atelier d’autonomie numérique de la MSA : prêt gracieux de la salle communale. 

Avril : 

• Conseil extraordinaire de désignation du nouveau maire : M. FAVREAU, à la suite de sa démission, 

est remplacé par Mme Elisabeth MICHEL. Mise en place du nouveau conseil : 1er adjoint M. Gilles 

SAUVION, 2nd adjoint Mme Isabelle AUZANNEAU, 3eme adjoint M. Pascal DECHARTRE. 

• Désignation des commissions communales (voir pages dédiées du bulletin). 

• Validation par le conseil de la mise en place progressive d’un plan de gestion différencié pour la 

gestion et l’entretien des espaces verts de la commune. 

• Tour Poitou Charentes : Participation de la commune le 24/08/23 – réunion avec les associations. 

Mai : 

• Retour par la CAPC de l’enquête sur l’économie des communes et les possibilités d’accueil de porteurs 

de projet. 

• Association foncière : renouvellement du bureau comprenant 8 membres désignés par le conseil 

municipal représenté par Pascal DECHARTRE et 8 par la chambre d’Agriculture. Les membres sont 

élus pour 6 ans. 

• Renouvellement des membres de la commission de contrôle des listes électorales. 

Juin : 

• Présentation par la Fausse Compagnie du projet de Festival Folie Bastringue sur Coussay en 2024 (le 

1er avait eu lieu en 2015). Malgré l’intérêt du conseil, la proposition a été déclinée et sera ré examinée 

pour le festival 2026. En 2024, le Festival se déroulera à Vicq sur Gartempe. 

• Prix de vente pour les coupes de bois dans les bois communaux. 

• Chemin rural de la Goubillerie : suite à un changement de bornage, le chemin sera débouché au frais 

du propriétaire riverain. 

• Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’épicerie solidaire Croque la Vie. 

• Choix d’un désherbeur mécanique pour un montant de 6 230.40€TTC. 

• Passage du convoi de l’eau le 20 Aout 2023. 

Juillet : 

• Désignation de M. William RICHARD comme référent déontologique pour les élus de la commune. 

M. RICHARD est Président de section honoraire à la chambre des comptes de Nouvelle-Aquitaine. 

• Régularisation de voies communales classées dans le domaine privé. 

Septembre : 

• Refus du conseil de participer au comité de projet d’un parc éolien à Chenevelles. 

• Audit par l’Agendes des Territoires 86 du parc informatique de l’école. 
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• Demande accordée à la MCL pour l’utilisation de salle de motricité pour les cours de gym et zumba le 

temps des travaux de leur salle habituelle les vendredis de 19h à 21h. 

• Demande accordée à l’Association de danse classique “les Petits Rat de la Luire” pour utilisation de 

salle de motricité les mercredis de 18h à 19h30. 

• Terrain de foot : demande de sécurisation électrique des éclairages. 

• ACCA : demande d’entretien de la fosse au lieu-dit “Les Rabottes”. 

• Tour Poitou Charentes : Pot de remerciement pour tous les bénévoles engagés dans cet évènement. 

• Inauguration des 5 pavillons à l’initiative d’Habitat de la Vienne. 

Octobre : 

• Accord pour une convention unique avec le Centre de Gestion du Département pour les missions 

complémentaires. 

• Demande de location de la petite salle par La Fausse Compagnie pour un stage de chant : demande 

acceptée en contrepartie d’un spectacle donné à l’issue du week-end. 

• Désignation de M. Jean-Louis MICHEL comme délégué titulaire au SYAG. 

• Logement école : à la suite du départ des locataires, le diagnostic énergétique est à refaire avant la 

remise en location. 

• Logement de Mme Anfray est déclaré en péril imminent depuis le 3 aout 2023. Des discussions vont 

être engagées en vue d'une éventuelle acquisition. 

• Proposition de réalisation d’une vidéo en drone de promotion des aménagements de la rue principale 

et des commerçants pour donner suite aux impacts des travaux. Les frais de réalisation seront en partie 

pris en charge par la commune. 

• Communication : après un an de mise en ligne, la fréquentation du site internet de la commune est 

bonne et montre un intérêt pour les informations communales. De nouveau moyen de communication 

et d’interaction avec les citoyens sont proposés, notamment la mise en place d’une application mobile. 

Novembre : 

• Demande accordée de location de salle à côté de l’agence postale pour l’installation d’une prothésiste 

ongulaire. 

• Demande de devis de réfection de la toiture de la Chapelle St Martin. 

• Demande de devis pour passage en éclairage LED du stade de Foot. 

• Logement des écoles, les devis de remplacement des menuiseries ont été reçus, les travaux seront à 

budgéter en 2024. 

• Adhésion à l’association CIF-SP transport solidaire d’un montant de 30€ annuel afin de permettre aux 

personnes âgées, en situation de handicap ou en difficulté de mobilité de trouver des chauffeurs 

solidaires. 

Décembre : 

• Proposition du 25/11/24 pour une pièce de théâtre proposée par le Théâtre Populaire Pictave.  
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Grand Châtellerault 

Site web : https://www.grand-chatellerault.fr/ 

 

 

Service à la personne 

Sortir Plus : Aide à la mobilité quotidienne des plus de 75 ans  

Site web: https://www.sortir-plus.fr/ 

Téléphone 0971 090 971 (prix d'un appel local) 

Mission locale Nord Vienne 
Entre 16 et 25 ans, vous êtes sortis du système scolaire et habitez sur le territoire Nord Vienne Besoin d’info pour trouver 

un job, une formation ? 

La Mission Locale Nord Vienne vous accueille, vous oriente et vous conseille face aux problématiques liées à l’emploi, 

la formation, le logement, la santé, la gestion du budget, la mobilité … 

A Châtellerault : 209 Grand Rue de Châteauneuf - Téléphone : 05 49 20 04 20  

À Pleumartin : Centre Social (Avenue Jourde) les lundis et vendredis de 9h à 12h /13h30 à 17h  

À La Roche-Posay :  Maison de la Culture et des Loisirs les mercredis de 9h à 12h.  

Adresse email : contact@mlnv.fr 

Site web : www.missionlocalenordvienne.fr 

ERIP : Espace Régional d’Information de Proximité du Châtelleraudais. 

En prenant RDV, vous profiterez d’un premier niveau d’informations et de conseils sur les dispositifs d’orientation et 

de formation. Pour bénéficier de ce service gratuit, prenez vite rendez-vous ! 

Téléphone : 05 49 20 04 20 – 06.60.63.17.90 

Adresse email : erip-chatelleraudais@mlnv.fr 

ADMR : Aide à domicile  

Site web : https://www.admr.org/ 

ADMR Pleumartin : 6 Avenue de Jourde 86450 PLEUMARTIN 

Adresse email :  Info.assopleumartin.fede86@admr.org 

Téléphone :  05 49 23 33 26 

Horaires : Lundi 9h00-12h15 / Mardi 13h30-16h30 / Mercredi 9h00-12h00   

Vendredi : 9h00-12h15 / 13h30-16h30 

 

Transport solidaire : Le transport solidaire est un service d’entraide citoyenne qui met en relation des bénéficiaires et 

des chauffeurs bénévoles pour permettre le déplacement à celles et ceux qui, définitivement ou 

momentanément, rencontreraient des difficultés de transport. 

Renseignements et inscriptions : contactez le CIF-SP au 05 49 37 07 78 

  

https://www.grand-chatellerault.fr/
https://www.sortir-plus.fr/
mailto:contact@mlnv.fr
http://www.missionlocalenordvienne.fr/
mailto:erip-chatelleraudais@mlnv.fr
https://www.admr.org/
mailto:Info.assopleumartin.fede86@admr.org
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L’ADMR est le premier réseau français de service à la personne et répond aux attentes de l’ensemble de la population, 

favorise la création de lien social, participe à l’animation de la vie locale et contribue à la création d’emplois qualifiés 

et durables. 

Son action s’appuie sur un socle commun de valeurs telles que :  la proximité, la solidarité, l’universalité, le respect et 

la réciprocité. 

Les services proposés sont divers : services et soins aux seniors, entretien de la maison et du linge, enfance et parentalité, 

accompagnement du handicap, transport accompagné, télé assistance… 

Actuellement, 22 salariées en CDI et 1 assistante de gestion médico-sociale œuvrent sur les communes de Pleumartin, 

Chénevelles, Leigné-les-Bois, Coussay-les-Bois, Lésigny, Mairé et La Puye . 

L'association recrute des intervenantes diplômées, de préférence dans le service à la personne, et propose tout au long 

de l'année des formations diverses. Ce sont des professionnelles engagées et sensibilisées qui évoluent vers un rôle plus 

social garantissant le bien-être des bénéficiaires. 

Courant 2023, l’ADMR de Pleumartin maintient son activité par rapport à l’année précédente. En 2022, l’ADMR a aidé 

143 usagers avec environ 17723h. 

De nouveaux services ont été développés tels que l’aide aux devoirs, la garde d’enfant, les entretiens de gîtes ainsi que 

le lien social. 

Le lien social est un enjeu primordial pour la santé des personnes fragilisées quel que soit leur âge : visite de courtoisie, 

sorties (promenade, accompagnement aux courses, sortie 

culturelle), jeux de société, lecture, participation à des ateliers... 

L’association de Pleumartin est gérée par des bénévoles et des 

administrateurs : pour la commune de Coussay-les-Bois, la 

référente est Rose Fradin. 

C’est un atout important qui permet d’apporter des services de 

proximité à la population et de permettre aux plus vulnérables de 

demeurer le plus longtemps possible en autonomie à domicile :  le 

bénévolat est une des valeurs clés de l’ADMR. 

En ce qui concerne Coussay-les-Bois, l’association vient en aide à 

16 bénéficiaires. 
 

Les bénévoles effectuent essentiellement les visites aux clients, la 

mise à jour et la tenue des dossiers, l'aide aux travaux 

administratifs et participent aux différentes réunions de l’association et de la fédération. 
 

De même, elles organisent des animations locales tels qu’un loto annuel et la foire des vendanges. 

Alors pour renforcer nos équipes, n’hésitez pas à venir nous rejoindre ! 

 

Maison des services ADMR 6 avenue Jourde 86450 PLEUMARTIN 

Tél. : 05 49 23 33 26 – mail : info.assopleumartin.fede86@admr.org   

mailto:info.assopleumartin.fede86@admr.org
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Services d'utilité publique / Service collectif 

EAUX de VIENNE 
Centre de Châtellerault 

8 Rue Marcel Dassault 

86100 Châtellerault 

Tél. 05 49 93 31 16 
 

SOREGIES Syndicat Energie Vienne : 
Site web: www.soregies.fr 

contact@soregies.fr 

Agence de Châtellerault 

2 Rue René de la Fouchardière, 86100 Châtellerault 

Lundi, mardi et vendredi 8h30-12h et 13h30-17h30 / Jeudi 9h-12h et 13h30-17h30 

Dépannage électricité SRD : 05 49 89 34 99 

Urgence et dépannage gaz : 05 49 44 70 66 

Agence de Poitiers 

78 Avenue Jacques Cœur 

CS 10 000 

86068 Poitiers 

Tél. 05 49 44 79 00 

Lundi au vendredi 8h00-18h le samedi de 8h00 à 12h 
 

SIMER 

Siège Administratif et Pôle Travaux Publics 

31 rue des Clavières  BP 60040 - 86501 MONTMORILLON CEDEX 

Tél. 05 49 91 11 90 - Fax 05 49 91 62 66 

Adresse électronique : siege.administratif@simer86.fr 

Adresse email : travaux.publics@simer86.fr 

Pôle de Gestion des Déchets Ménagers 

Eco-Pôle - « La Poudrerie » - 86320 SILLARS 

Tél. 05 49 91 96 42 - Fax 05 49 91 85 12 

Adresse email : ecopole@simer86.fr 
 

Déchèterie de Lésigny sur creuse   Déchèterie de Pleumartin 

Adresse : Lieu-dit "Le Lira"      Adresse : Avenue Jules Ferry   

Tel : 05 49 19 18 46     Tel : 05 49 93 16 80 
 

Dépôts de verre :  

Pour vous débarrasser de vos bouteilles, bocaux ou pots en verre, des containers sont mis à votre disposition 

au niveau des 2 déchèteries. 
 

SMAPS (Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Seuil du Poitou), composé d’intercommunalités, est 

compétent pour l’élaboration et le suivi du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). C’est un projet 

d’aménagement à l’horizon de 15 ans pour le territoire du Seuil du Poitou formulé par les élus. Il a pour 

objectif de mettre en cohérence les politiques publiques d’aménagement à l’échelle d’un territoire. Habitat, 

transports, développement économique, commerce, agriculture, énergie, … tous ces sujets et bien d’autres 

sont à traités ensemble pour que le projet soit à la fois cohérent et durable. 

Le SCoT est un document de planification stratégique, sa mise en œuvre nécessite une déclinaison dans 

d’autres documents réglementaires tels que le PLU (Plan Local d’Urbanisme) ou la carte communale. 

Plus d’infos sur https\www.scot-seuil-du-poitou.fr  

http://www.soregies.fr/
mailto:contact@soregies.fr
tel:05%2049%2044%2079%2000
mailto:siege.administratif@simer86.fr
http://travaux.publics@simer86.fr/
mailto:ecopole@simer86.fr
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Artisans / Commerçants / Entrepreneurs 

Boulangerie 
Le Fournil d’Antan  

Patrick CHARRIER Artisan boulanger-pâtissier 

18, rue Principale 86270 Coussay les bois 

Tél. 05 49 23 03 41  

Service Relais Colis Pickup Chronopost 

Restauration 
     Le mot d’la Faim 

Cuisine traditionnelle faite maison / pizza 

9 place des écoles 86270 Coussay les bois 

Tel. 05 49 20 18 96 

Site web : https://website--5217944176783997919132-restaurant.business.site/ 

     Fast-food K.P.C 

Poulet et frites – Fried Chicken and chips 

27 rue Principale 86270 Coussay les bois 

Tél. 06 14 36 95 58 / 06 32 35 36 07 

     La Grange  

40 Rue Principale, 86270 Coussay-les-Bois 

Tél. 06 42 88 62 52 

Infirmiers 
Evelyne GIACOMINO et Jonathan MORIN 

Tous soins à domicile 

Permanence 8h-8h15 / 14h30-15h30 

Sur Rendez-vous avant 7h30 et après 19h30 

Tél. 05 49 86 27 74 

Esthétique :  
     Aux petits Soins Noémie 

Esthéticienne à domicile dans un rayon de 20km autour de Coussay les bois 

Tel. 06 37 77 85 67 

Site web: http://facebook.com/auxpetitssoins.noemie 

Adresse email : auxpetitssoins@gmail.com 

      Melie Nail Esthétique 

Prothésiste ongulaire / esthéticienne 

Tél. 07 71 37 81 86 

Site web : http://facebook.com/melie.nailesthetique 

Société de nettoyage 
AEC nettoyage 

Entretien ménager et désinfection 

Tél. 06 50 45 76 98 

Adresse email : aec.nettoyage@gmail.com 

RH Expert Solutions 
Sandrine LE MEUR, DRH à temps partagé, Formatrice, Coach 

Les Pics 86270 Coussay les bois  

Tél. 06 63 18 25 45 

https://website--5217944176783997919132-restaurant.business.site/
http://facebook.com/auxpetitssoins.noemie
mailto:auxpetitssoins@gmail.com
http://facebook.com/
mailto:aec.nettoyage@gmail.com
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Garage automobile 
Jérôme DEBLAISE 

Mécanique automobile, utilitaire, motoculture, Mécanique TP, agricole et poids lourds 

Station carburant / Dépôt de gaz / Flexible hydraulique 

35, rue principale 86270 Coussay les bois 

Tél. 05 49 86 16 75 –  

Adresse email : garage.coussay@gmail.com  

Site web : www.garage-autofit.com  

Plombier Chauffagiste 
SARL HESLOT 

Plomberie / Chauffage / énergies renouvelables 

27, rue de bada 86270 Coussay les bois  

Tél. 05 49 86 14 22 

Adresse email : heslot@orange.fr 

Maquettes  
AJP maquette 

Atelier maquettes / exposition 

Horaires ouverture : mercredi au samedi 14h30-18h30 ou sur RDV 

Malagué 86270 Coussay les bois 

Téléphone : 05 49 86 50 83 

Adresse email : Ajp.maquette@wanadoo.fr  

Photo Aérienne 
Fly’n See 

Photographie aérienne par drone, inspection de toiture, vidéos / mise en place de stage d'initiation / de 

découverte au télé pilotage et la prise de vue aérienne / Création et mise en place de site internet 

Site Web : flynsee.fr 

Téléphone : 06 62 64 72 36 

Recycleur Automobile :  
AUGUSTIN SARL 

Récupération automobile, enlèvement épave, vente pièces détachées  

La grande Aiffe, route de la roche Posay 86270 Coussay les bois 

Tél. 05 49 86 23 55 

Adresse email : contact@casse-auto-augustin.com 

Site web : www.casse-auto-augustin.com 

Maraicher :  
Le Panier de la Grillerie 

Vente directe de produits du potager 

38 rue de Touraine 86270 Coussay les bois 

Tél. 06 82 13 98 16 

Site web : www.lepanierdelagrillerie.over-blog.com 

Adresse email : lepanierdelagrillerie@live.fr 

 

Marché 
Le marché a lieu le samedi matin de 8h30 à midi.  

  

mailto:garage.coussay@gmail.com
http://www.garage-autofit.com/
mailto:heslot@orange.fr
mailto:Ajp.maquette@wanadoo.fr
https://www.flynsee.fr/
mailto:contact@casse-auto-augustin.com
http://www.casse-auto-augustin.com/
http://www.lepanierdelagrillerie.over-blog.com/
mailto:lepanierdelagrillerie@live.fr
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Producteurs Hors Commune présents sur le marché le samedi matin 
     Fromages fermiers Magalie et Laurent JOURMIER 

Ferme de Pré 37350 La Celle Guenand 

Tél. 02 47 92 85 11 

Adresse email : chevresaupre@orange.fr  

   Viande de bœuf Les 3 Cheminées 

 86100 Châtellerault 

Téléphone : 05 49 90 21 28 

Adresse email : memeteauph@orange.fr 

    Huitres : 1er et 3eme samedi de chaque mois 

 

Hors Commune 

Menuiserie 
SMR 

Portes, fenêtres, clôtures, vérandas, portails 

ZA Les Chaumettes 86270 La Roche Posay 

Tél. 05 49 86 19 79 / 06 01 71 03 06 

Adresse email : Herve.boireau@gmail.com 

Mécanique Motoculture 
Hugo Mécanique 

Tél. 06 15 45 47 87 

Adresse email : hugo.lucas18@laposte.net 

 

 

 
  

mailto:chevresaupre@orange.fr
mailto:memeteauph@orange.fr
mailto:Herve.boireau@gmail.com
mailto:hugo.lucas18@laposte.net
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Des nouvelles de l’école 

L’école de Coussay les bois a débuté malheureusement cette année scolaire avec la fermeture d’une classe 

mais depuis la rentrée nous avons accueilli plusieurs nouvelles familles.  

Cette année, Anne Le Gall s’occupe des 22 

CP/CE1, Anne Le Saulnier des 17 GS/CP aidée 

par Valérie Taillet et Régine Ardon et Adélina 

Destouches des 28 TPS/PS/MS aidée par Katia 

Marnay. 

Nous avons passé une belle journée à 

Châtellerault le 1er décembre en assistant au 

spectacle de l’école de cirque le matin et ensuite 

en découvrant le musée auto-moto-vélo pour les 

CP/CE1 et l’école d’arts plastiques pour les 

GS/CP. 

Nous bénéficions avec les écoles du secteur du 

projet « Culture en herbe » qui permet à chaque 

enfant d’assister à trois spectacles riches et 

variés. 

De nombreuses expositions et rencontres ont également lieu avec les amis de la chapelle St Martin comme 

les journées du patrimoine, des métiers d’art ou le week-end de la biodiversité. 

Merci également à l’APE qui a offert un beau spectacle de Noël à tous les élèves du RPI. 

Dans le cadre du projet « Histoires de lire », les GS/CP/CE1 rencontreront l’illustratrice Anne- 

Isabelle Le Touzé, très célèbre en littérature jeunesse. 

Cette année les classes de GS/CP et CP/CE1 ont pu bénéficier de 10 séances à la piscine de Naintré 

accompagnées de parents d’élèves que l’on remercie. Tous les enfants peuvent ainsi quitter l’école primaire 

en sachant se déplacer dans l’eau. L’école participe toujours aux rencontres sportives USEP avec les écoles 

du secteur. Dans le cadre des Jeux Olympiques, notre projet fil rouge de cette année est le voyage de Loup 

à travers le monde. Nous suivons ce petit personnage qui nous fait découvrir de nombreux pays avec leurs 

monuments caractéristiques, leur faune et flore ainsi que leur tradition culinaire. 

Pour terminer ce projet, la classe des TPS/PS/MS ira visiter le zoo de Beauval pour aller à la rencontre des 

animaux découverts lors de ce 

voyage. Les GS/CP et 

CP/CE1 iront quant à eux 

passer une journée à La 

Rochelle pour découvrir la 

faune et la flore de l’estran et 

ensuite prendre le bateau bus 

pour rejoindre l’aquarium. 

Pour terminer cette année 

nous vous attendons 

nombreux à notre fête d’école 

qui aura lieu le vendredi 28 

juin à Leigné les bois ! 
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Vivre ensemble 

Nous profitons de ce bulletin pour faire un petit rappel concernant les réglementations afin d'éviter tous 

problèmes de voisinage. 

Bruits :  
Les bruits de voisinage sont des bruits générés par le comportement d'une personne ou d'un animal et causant 

des nuisances sonores. Ils peuvent être sanctionnés, dès lors qu'ils constituent un trouble anormal, se 

manifestant de jour ou de nuit. 

Les nuisances sonores générées par les pompes à chaleur relèvent de l’arrêté sur les bruits. 

Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils, telles que 

tondeuses à gazon, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scies mécaniques etc… dont le bruit particulier est 

susceptible de porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme par sa durée, sa répétition 

ou son intensité, ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

Lundi au vendredi    de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 19 h 

Samedis    de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h 

Dimanche et jour férié  de 10 h à 12 h 

Le brûlage des déchets verts 
Pour rappel, l’arrêté préfectoral n°2015-PC-031 du 29 mai 2015 réglemente l’emploi du feu et le brûlage des 

déchets verts dans le département de la Vienne. 

Le brûlage des déchets verts produits par des collectivités locales, des organismes publics ou 

parapublics, des sociétés d’entretien des espaces verts et des particuliers, est interdit toute l’année et 

sur l’ensemble du département de la Vienne. 

Les déchets verts comprennent les déchets issus de la tonte de gazon, de la taille de haies et d’arbustes, des 

opérations d’élagage, d’abattage, de débroussaillement, du ramassage des feuilles et aiguilles mortes. Ils 

proviennent notamment de l’entretien des zones de loisirs, des espaces verts publics ou privés, des terrains de 

sport et des jardins des particuliers, de la gestion forestière ou agricole. 

Ces déchets verts sont donc à déposer en déchetterie. 

Ces dispositions ont été prises pour renforcer la prévention des incendies et préserver la qualité de l’air.  

Vous pouvez être assujetti à une amende en cas d’infraction. 

Dépôt / Décharge sauvage :  
Un dépôt illégal est un dépôt d’ordures, quel qu’en soit la nature ou le volume, en un lieu où il ne devrait pas 

être. Ils représentent une menace quant au risque d’incendie, de blessure, d’intoxication et provoquent des 

nuisances visuelles et olfactives. 

Les dépôts de déchets sont interdits depuis la loi du 15 juillet 1975, mais ils font toujours partie de notre 

paysage bien que la totalité des déchets (ordures ménagères, déchets végétaux, encombrants...) dispose 

aujourd’hui d’une filière de collecte appropriée. 

 

Déposer, abandonner, jeter ou déverser tout type de déchets est puni d’une amende forfaitaire de 68€, majorée 

à 180€ si non payée dans les 45 jours.  

En cas de non-paiement, le tribunal de police est saisi, le juge pourra décider d’une amende de 450€ maximum. 

Si vous avez utilisé un véhicule pour transporter les déchets, vous risquez une amende de 1500€ maximum, 

ainsi que la confiscation du véhicule. 
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Propreté de notre commune  

Si la propreté constitue un élément essentiel de la qualité de vie des habitants, elle dépend aussi du civisme de 

chacun. Aussi chaque citoyen se doit de respecter les lieux publics ainsi que leurs compagnons à quatre pattes, 

ceci afin que les lieux entretenus par nos agents restent propres. Les nettoyages des pas de portes sont à la 

charge des occupants. 

Prendre soin de notre station d'épuration 
Ayez une attention toute particulière lorsque vous jetez vos déchets dans les WC, éviers, lavabos : ne mettez 

que les déchets autorisés.  

Les produits  toxiques ne doivent pas être rejetés dans le réseau d’eau usées (risque de détérioration des 

plants) : solvants, matières de vidanges, résidus de pesticides ou de désherbants, produits d'entretien nocifs en 

grande quantité, etc... Les huiles et graisses alimentaires usagées, rejetées en quantité dans les égouts, les 

lingettes à usage unique viennent également boucher les canalisations ou colmater les alimentations des 

bassins. 

Ces produits doivent être emmenés en déchetterie. 

 

Evolution de l'artificialisation des sols :  
La loi sur l'artificialisation des sols nous obligera à revoir notre carte communale et à l'horizon 2026 nous 

entrerons dans le PLUI (plan local d'urbanisation intercommunal). La loi nous oblige à restituer des domaines 

constructibles et par conséquent, des terrains constructibles aujourd'hui ne le seront plus après l'intégration en 

PLUI. Il est donc important que chaque administré possédant actuellement des terrains constructibles se pose 

rapidement la question de leurs devenirs. 
 

Fête des voisins 

 

 

C'est avec plaisir que Stephane 

et Nadège Boutet ont reçu leurs 

voisins sous le soleil  

Nous avons aussi souhaité la 

bienvenue à Gaël et Chloë  

Nous nous donnons rendez-

vous en 2024 chez Anthony 

avec l'aide de Florence  

À très bientôt avec nos voisins 

préférés.  

Stephane et Nadège  
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Associations de la Commune 

AMICALE des DONNEURS de SANG  

Madame LONGE Béatrice  

48, la Ballière  

86270 LESIGNY  

Tél   05.49.86.12.89  

CLUB de l’AMITIE  

Madame REMÉRAND Monique  

2, rue du Presbytère  

86270 COUSSAY-LES-BOIS  

Tél 06.50.65.24.47  

COMITE de SAINT BLAISE  

Monsieur SALAIS Bruno   

22 route de la Croix Blanche  

86100 SENILLE SAINT-SAUVEUR  

Tél   05.49.86.14.12  

ASSOCIATION des PARENTS d’ELEVES  

Madame GILET Clémentine  

7 Impasse Saint Martin  

86270 COUSSAY LES BOIS  

Tél   06.51.85.41.81  

A.C.C.A. Association Communale de Chasse 

Agréée  

Monsieur MAITRE Mickaël  

15 route de Oyré  

86270 COUSSAY-LES-BOIS  

Tél 05.49.20.10.13  

CLUB INFORMATIQUE  

Madame MATHIEU Nathalie  

3 Les Buffrières  

86270 COUSSAY-LES-BOIS  

Tél   06.82.54.73.07  

CLUB DE FOOTBALL  

Monsieur PREVOST Rodolphe  

5 rue Principale  

86270 COUSSAY-LES-BOIS   

ASSOCIATION « LES AMIS DE L’EGLISE 

SAINT MARTIN »  

Monsieur DROUAULT Philippe  

Le Thurrault 86270 COUSSAY LES BOIS   

ASSOCIATION « les Petits Rats de la Luire »  

Madame PERRIN Chrystelle  

5 rue de Bada  

86270 COUSSAY LES BOIS  

Aline de VILLEDON, enseignante de cours de 

danse classique, enfants et adultes  

Tél 06.08.47.37.63  

a.villedon@orange.fr  

A.S.P.E.C.T. – Association de Sauvegarde et de 

la Protection de l’Environnement de Coussay-

les-Bois et de sa région Thermale  

Co-présidence   

Mme LAUZIER Anny  

La Grange – 86270 COUSSAY LES BOIS  

M. BRUNET Dominique  

Languillé – 86450 PLEUMARTIN  

M. COGNARD Valentin  

ZIKADONF Association de musique  

2 rue de l’église  

86270 COUSSAY-LES-BOIS  

Monsieur RENAUD Yves-Alexis, Président  

Tél   05.17.19.10.46  

 ASSOCIATION FONCIERE  

Monsieur CLOCHARD René  

4 le Carroi Robin  

86270 COUSSAY-LES-BOIS  

Tél   05.49.86.26.80  

Madame DESCHAMPS Chantal  

Déléguée L.P.O. (Ligue pour la Protection des 

Oiseaux)  

10 rue du Lavoir  

86270 COUSSAY-LES-BOIS  

Tél   09.54.66.34.45  

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE  

Madame PASCAL Sandra  

10 la Jaltière  

86270 COUSSAY-LES-BOIS  

Tél   09.75.62.09.68  

Madame LE RESTE Josiane  

Référente Nord Vienne de l’ADF86 (Association des Diabétiques de la Vienne)  

Siège de Poitiers : Tél 05.49.45.98.60 

Site internet Federationdesdiabetiques.org 
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L’AS Coussay les bois 

 

L’AS COUSSAY LES BOIS compte pour cette saison 2023/2024 2 équipes seniors avec 

41 licenciés joueurs, 19 dirigeants, et 1 arbitre. 

L’équipe fanion évolue en départementale 3 à la suite de la montée obtenue en étant 

parmi les meilleurs troisièmes la saison passée. L’équipe Réserve continue d’évoluer en 

Départementale 5 en terminant troisième lors de la saison passée !  
 

L’équipe 1ère est entraînée par Dimitri MILLON ; L’équipe 2 par Killian RAIFFÉ.  

Pour donner suite à la montée de l’équipe fanion, l’objectif est de continuer les bonnes performances au sein 

d’une division plus élevée et de continuer la progression sur la qualité et l’intensité du jeu produit, deux aspects 

qui seront nécessaires afin de se maintenir. L’ambiance est très chaleureuse et beaucoup de jeunes joueurs de 

la commune défendent les couleurs de l’AS COUSSAY LES BOIS. Les résultats de ce début de saison sont 

très encourageants pour l’équipe fanion qui est 7ème à la trêve hivernale. L’équipe réserve domine sa poule en 

étant premier à la trêve.  
 

Nous avons pour objectif de développer et de pérenniser le club autant sur le plan sportif que sur le 

plan structurel. Nous tenons à remercier la mairie pour leur accompagnement dans les investissements à venir. 

 Toute personne souhaitant rejoindre notre club est bien-sûr la bienvenue, que ce soit en tant que joueur ou 

dirigeant. 

 Ici, l’ambiance, la convivialité et le partage sont au rendez-vous.  

Vous pouvez suivre l’actualité du club sur notre page Facebook : As Coussay les bois. 
 

Événements 2023 :  

• Moules-frites 

• Tournoi 
 

 Événements 2024 :  

• Concours de belote  

• 50 ans du club • Moule frite 
 

Bureau :  

• Président : PREVOST Rodolphe - Vice-président : PREVOST Pascal  

• Secrétaire : HAZENBERG Jérémy - Vice-Secrétaire : HESLOT Thomas  

• Trésorière : GRATEAU Cindy - Vice-trésorière : COUSSEMACKER Marina  

• Membres : 

 PREVOST Pascal, 

THIBAULT Laurent, 

THIBAULT Jonathan, 

RAIFFÉ Morgan, 

PREVOST Baptiste, SIMON 

Mathieu, VENAULT 

Bastien, PROUST Amaury, 

PICHON Jonathan, BARC 

Hugo, VIAUD Kévin, 

CHEMIN Manon, MILON 

Clara, TERRONES Alban. 
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L’ACCA de Coussay les bois 

 

 

Composition du bureau : 

Président : MAITRE Mickael 

Vice-Président : ELEAUME Bernard 

Secrétaire : VILLAIN Anthony 

Trésorier : LE MEUR Yves 

Membres : MATHIEU Bruno, MORON Thierry, CUAU 

Alain, CROCHU Dominique, HUBOU PERON Damien. 

 

 

Tout d’abord, nous vous souhaitons une très bonne année 2024. 

L’année 2023-2024 s’est déroulée sans souci. Tous les chasseurs et les non-chasseurs ont répondu présents 

aux activités et nous les remercions pour leur dévouement. Cette saison, l’association compte 81 membres. 

Cette année, le ball-trap a été une grande réussite. Nous avons réalisé un beau bénéfice qui va servir à financer 

les bracelets des animaux, à effectuer des lâchers de petits gibiers et surtout investir encore et encore sur la 

SECURITE en finançant des miradors. Nous remercions donc tous les bénévoles chasseurs et non-chasseurs 

qui ont participé à l’organisation de celui-ci. 

Cette année et comme l’an passé, nous avons organisé une chasse à courre au chevreuil grâce à un équipage 

venu de Monpoupon (37). La bonne ambiance et la convivialité était au rendez-vous. 

Le bureau.  
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La Bibliothèque Municipale       

     

 

 

 

 

 

Les bénévoles vous accueillent tous les : 

Mercredis de 16h00 à 18h00 et  

Samedis de 10h00 à 11h30. 

 

La bibliothèque est ouverte à tous, le prêt des livres est gratuit. 

Elle se trouve à côté de l’école. 

Nous avons près de 2000 documents disponibles, qui sont pour la moitié la propriété de la municipalité et pour 

l’autre moitié à la bibliothèque départementale de la Vienne (BDV) et à la médiathèque de Grand 

Châtellerault.  
Si vous voulez un titre en particulier que nous n’avons pas, nous pouvons le demander. 

Vous pouvez aussi accéder au site internet départemental lireenvienne.fr qui permet 

d’emprunter des documents numériques, n’hésitez pas à venir nous voir pour avoir plus 

d’informations. 

Vous avez aussi les 2 boîtes à lire à votre disposition 

- La première est à côté de la mairie,  

- La 2ème est la cabine téléphonique sur la place du monument aux morts.  

Merci de respecter l’intérêt de ces boites. 

L’accueil des classes se fait toujours. Une fois par période scolaire toutes les classes vont à la bibliothèque, 

les élèves choisissent un livre et écoute une histoire adaptée à leur âge.  

Un grand merci aux personnes qui nous ont fait des dons de livre. 

Nous n’acceptons que des livres récents et pas abimés, merci. 

 

L’équipe des bénévoles change, merci à Françoise et 

Colette pour leur temps passé pour vous, et bienvenu à 

Frédérique et Claude qui ont pris le relais. Mais plus nous 

sommes, mieux c’est, alors si vous aimez la lecture, les 

relations humaines, vous pouvez venir nous rejoindre pour 

tenir des permanences, couvrir les livres, choisir les 

ouvrages à acheter, faire des animations… Vous serez les 

bienvenus. 

Très belle année 2024 à vous et bonnes lectures à tous 

Chantal, Claude, Françoise, Frédérique et Sandra 
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Les Amis de l’Eglise Saint- Martin 

Association Les Amis de l’Eglise Saint- Martin 

de Coussay les Bois 

Participez à l’animation culturelle de Coussay Les Bois 

Contactez-nous : email : cosciacus@gmail.com 

Les Amis de l’Eglise Saint Martin de Coussay Les Bois 

 

Retour sur les animations 2023… 

 

Du 31 mars au 2 avril, Journées 

Européennes des Métiers d’Art avec 4 

artisans : Arsène Galisson, sculpteur, 

Daniel Lebier, artiste plasticien, 

Jacques Primault, maquettiste, et 

Guillaume Riboteau, ébéniste 

 

 

Du 27 au 30 avril, 1 ère édition du 

week-end découverte de la 

biodiversité en partenariat avec 

Chantal Deschamps de la LPO, 

Jacques Potiron et Laurent Réty 

de la SFO : visite, conférence et 

pique-nique partagé. 

 

26 août soirée « contes de la Luire » avec la compagnie Accordiconté 

 

 

 

 

 

 

Du 15 au 17 septembre, Journées Européennes du Patrimoine avec visite de l’église St Martin et exposition « 

Mythologie de mon aquarium » de Svetlana Gencheva 
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Programmation 2024…  

• 5,6 et 7 avril, Journées Européennes des Métiers d’Arts avec expositions et 

animations.  

• 3,4 et 5 mai, 2 ème édition « week-end découverte de la Biodiversité » organisé en 

partenariat avec la LPO (ligue pour la protection des oiseaux), la SFO (Société 

française d’orchidophilie du Poitou-Charentes ) : exposition, film, sorties nature et 

pique- nique partagé.  

• 20 juillet soirée « les églises de Coussay les Bois, un patrimoine d’exception » : conférence de Bertrand 

de Feydeau accompagnée d’un récital donné par les Chœurs « Elles et eux » et Vidéo mapping de 

Svetlana Gencheva.  

• 20, 21 et 22 septembre, Journées Européennes du Patrimoine, visite et exposition photos « Rendre visible 

l’invisible » à l’église Saint-Martin.  

• En cours de préparation : projets culturels en lien avec l’école de Coussay les bois (juin) et soirée contes 

pour les enfants (décembre). Pour vous tenir informés, nous vous invitons à consulter régulièrement notre 

page Facebook.  

 

Vous pouvez également nous transmettre vos coordonnées en nous retournant le coupon ci-joint  

 

 

 

 

Les Petits Rats de la Luire 

Depuis septembre 2023, l’association des Petits Rats de la Luire, sous l'égide de Madame Pellat de 

VILLEDON, professeur, propose des cours de danse classique à partir de 4 ans. L'évolution de la gestuelle 

développe la grâce et aboutit en fin d'année à un spectacle des plus divertissants. 

Chaque mercredi, de 18h à 19h, à la salle de motricité de l'école de Coussay-les-Bois, le groupe se réunit avec 

plaisir. 
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Zikadonf 

Notre activité : 

L’Association Zikadonf est présente sur le territoire depuis juillet 2005. Nous sommes une école de musique 

dans laquelle on enseigne le piano, la guitare, la basse, la batterie et le Ukulélé, du niveau « débutant » au 

niveau « confirmé ». 

Nous vous accompagnons en nous adaptant à votre rythme, à votre tempo pour votre progression. En cours 

particulier ainsi qu’en groupe, notre studio nous permet de travailler en formation « rock » dans un espace 

adapté. 

Chaque fin d’année se conclue par une présentation des élèves sur scène. 

Les inscriptions se font sur toute l’année scolaire. 

Les sessions Twitch : 

Elles continuent ! les mercredi ou dimanche matin à 9h, en fonction des cours. 

Suivre, interagir, échanger sur différents thèmes, abordables, certains « live » se retrouveront sur la chaine 

YouTube. 

En projet : 

Des « jam-sessions » les mardis soir, au studio, dans un 1er temps réservé aux élèves, afin qu’ils se 

familiarisent avec le concept, sans appréhension. Ce projet en en cours et ne demande qu’à évoluer. 

Dates à retenir pour 2024 : 

Portes ouvertes, cours ouverts au public, suivis d’une restitution du 

travail. 

• Où ? salle polyvalente de Coussay les Bois 

• Quand ? les 13-14-15 Juin 2024 

Liens importants : 

Site internet : https://www.zikadonf.fr 

Facebook: https://www.facebook.com/AssoZikadonf 

YouTube: https://www.youtube.com/channel/UCRDvfa51wsoDWQIFX8osDqg@ZikadonfChannel 

Twitch: https:/www.twitch.tv/zikadonf 

Contacter l’Association : 

Tel fixe : 05 .17.19.10.46 

Tel portable : 06.62.64.72.36 // 06.68.58.74.14 

Courriel : associationzikadonf@gmail.com 

Courrier : Zikadonf 2 rue de l’Eglise 86270 COUSSAY LES BOIS 

Bureau : 

Président : Yves-Alexis RENAUD 

Trésorière : isabelle CORDIER 

Secrétaire : Patricia DECAILLON  
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Le club informatique  

 

 

 

 

Le Club est situé dans les locaux de l’agence postale au 2 rue Clamart à COUSSAY LES BOIS. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tout en étant sérieux et convivial, le Club Informatique de Coussay-les-Bois vous offre la possibilité, quel 

que soit votre âge et/ou votre niveau, d’apprendre à vous servir de l’outil informatique, de vous 

perfectionner dans le domaine de la bureautique (traitement de texte, tableur, carte de visite, carte de vœux, 

travailler les photos, classement, etc…). 

Venez avec votre ordinateur portable ou votre tablette. 

Les dates des séances sont affichées au Club et à la Mairie. 

Renseignements et contact : Nathalie au 06.82.54.73.07 

  

CLUB INFORMATIQUE DE 

COUSSAY LES BOIS 

INFO.CLB 

Le vendredi après-midi 

Maitrisez 

 Vos appareils  

Numériques  

En toute simplicité 
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Le Comité de Saint-Blaise 

Après 2 ans de pandémie, j’ai eu l’honneur de relancer la Saint Blaise le samedi 3 février 2023, toujours 

soutenu par les membres du comité, qui sans eux, cette fête n’aurait pas lieu. Merci à vous, comité et 

bénévoles, pour l’aide à vendre les cartes et à la décoration de la salle et du char. 

Je remercie également M. Bertrand Doucet pour ce délicieux repas et nos deux filles d’honneur. 

Afin de perpétuer cette tradition, j’ai la mission de choisir le président ou plus précisément la présidente, Mme 

Anita Villeret qui présidera cette Saint Blaise en 2026. 

Encore un grand merci à vous tous d’avoir partagé cette fête avec moi, qui restera gravée dans ma mémoire. 
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La Ligue de Protection des Oiseaux 
 

Le pinson du Nord 
Passé les brumes matinales, de petites bandes d’oiseaux s’accordent une halte migratoire dans 

un bosquet, le mois d’octobre venant tout juste de poser ses valises. Parmi ces voyageurs se 

distinguent quelques pinsons du Nord qui, comme leur nom l’indique, arrivent tout droit 

d’Europe septentrionale… 

Tout en contrastes  

Membre de la famille des fringillidés, à l’instar du pinson des arbres, du verdier d’Europe, du 

chardonneret élégant ou de la linotte mélodieuse, le pinson du Nord présente une robe des plus colorées : la poitrine et les épaules, 

orange vif, contrastent avec le blanc du ventre et les nuances plus ou moins sombres et tachetées du dessus du corps, des ailes et de 

la queue. En vol, le croupion blanc, caractéristique, est souvent bien visible. La femelle est toujours plus pâle que le mâle, dont la 

tête, le bec et le dos noircissent à l’approche de la belle saison.  

Nomade hivernant  

Moins répandu que son proche parent, le pinson des arbres, le pinson du Nord se reproduit essentiellement dans les forêts de 

conifères et de bouleaux qui s’étirent de la Scandinavie à la Sibérie. Le nid, soigneusement construit dans un arbre et constitué de 

fins matériaux végétaux, poils et plumes, peut accueillir jusqu’à sept œufs. La couvaison dure environ deux semaines, les jeunes 

quittant le domicile familial également deux semaines après l’éclosion. Si toute la petite famille consomme avant tout des insectes 

en été, les pinsons du Nord se tournent vers les graines le reste de l’année : grande amatrice de faines (le fruit du hêtre), l’espèce se 

régale aussi de graines d’autres arbres et de diverses céréales.  

Dès septembre, une fois les impératifs de la nidification derrière eux, les pinsons du Nord se regroupent en bandes parfois consé-

quentes, qui peuvent alors compter plusieurs centaines, voire milliers d’individus. Fuyant le manque de nourriture dans leurs 

contrées d’origine, ces troupes erratiques font voile vers les pays du centre (en majorité), de l’ouest et du sud de l’Europe, où ils 

établissent leurs quartiers d’hiver. Ils y resteront jusqu’en mars, à la recherche de graines qu’ils pourront trouver dans des champs 

cultivés et lisières de boisements. Les hivers généreux en nourriture sont parfois l’occasion d’assister à la formation de dortoirs, là 

où les graines abondent. Quoique plus farouches que les pinsons des arbres, les pinsons du Nord peuvent s’aventurer jusque dans 

les espaces verts des centres urbains, ainsi que dans les jardins, dès lors qu’ils y trouvent de quoi se sustenter.  

Quelques poignées de graines de tournesol font alors leur bonheur !  

Plus retranché à l’avenir ?  

Ces trente dernières années, les effectifs de pinsons du Nord accusent un net déclin, comme en Suède par exemple, où ils ont chuté 

de près de 70 %. La zone de présence de l’espèce a en effet tendance à se rétracter vers le nord du continent, en réponse au 

changement climatique, qui réduit la productivité des arbres nourriciers. 

À ne pas confondre avec… le pinson des arbres et le bouvreuil pivoine  

Nettement plus abondant, le pinson des arbres a un plumage moins orangé, tantôt rosé (mâle), tantôt grisâtre (femelle). Son croupion 

est verdâtre, tandis que les bords de sa queue sont relevés de blanc. Le bouvreuil pivoine partage avec le pinson du Nord un croupion 

blanc, toutefois sa robe est bien différente : béret noir, dos gris, et dessous entièrement rouge chez monsieur, ou beige chez madame. 

Par chance, les fringilles étant souvent bavards, on peut aussi les différencier aux cris : ceux du pinson des arbres sont moins graves 

et plus métalliques, tandis que ceux du bouvreuil sont très doux et mélancoliques.     

          Guillaume Martin 
 

En un clin d’œil : 

Longueur : 15 cm - Poids : 19-23 g - Longévité : 2-5 ans  

Présence en région : octobre-mars - Statut : espèce non menacée 

 

Photos : 

 Pinson du Nord (mâle) ©Alain B -   Bouvreuil pivoine (mâle) ©Alain B -       Pinson des arbres (mâle) ©Alain B. 
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ASPECT  

En 2024, ASPECT continue son combat contre le projet 

de la ferme usine aux 1200 taurillons 

 

Pendant l’année 2023, nous avons continué à maintenir notre vigilance pour empêcher que le projet 

dévastateur  de la ferme usine des 1200 taurillons entre en exploitation. La surveillance du site par les 

bénévoles d’Aspect et des structures qui composent notre collectif de soutien reste active et permet des actions 

renouvelées :  

• 20, 21 et 22 mars : manifestation contre l’inaction de la Préfecture et des 

autorités 

• 27 avril : manifestation devant la sous-Préfecture de Châtellerault 

• 3 août : action contre le stockage de paille et le risque incendie 

• 7 octobre : mobilisation nationale contre les fermes usines organisée par 

RAFU (Résistance Aux Fermes Usines) avec déclinaison locale contre 

la FU de Coussay les Bois à Châtellerault 

• 20 novembre : mobilisation contre les fermes usines avec Greenpeace 

Sur le plan juridique : 

Tribunal correctionnel : le 10 janvier 2023, condamnation de Pierre Liot pour 

travaux hors période, atteinte à l’environnement, destruction de haie => astreintes et dommages et intérêts 

pour Aspect, la commune de Coussay les Bois et Vienne Nature Environnement 

Condamnation pour laquelle Pierre Liot a fait appel ; nouvelle audience le 29 février 2024, mise en délibéré, 

jugement attendu le 10 avril 2024 dont nous espérons qu’il confirmera le jugement initial ! 

Tribunal judiciaire : 2 août 2023, audience en référé 

Délibéré le 13 septembre : le tribunal conclut à l’absence d’urgence sur la situation et ne se prononce pas sur 

le fond 

Cour administrative d’appel de Bordeaux 

Appel du jugement du 16 juin 2022 (audience le 27 juin 2023) 

Délibéré du tribunal le 18 juillet annulant le jugement du 16 juin 2022 ( pour cause de jugement déjà prononcé) 

Donc, toujours pas de jugement sur le fond ! Malgré tout, le combat continue !!!!! 

 

Nous maintenons nos liens avec BNM 86, RAFU.  

Du 3 au 6 août, participation aux Résistantes sur le Larzac (convergence des luttes). 

Le 20 août, Aspect et la commune de Coussay les Bois ont accueilli le Convoi de l’eau qui, de Sainte-Soline 

à Orléans puis Paris, a fait étape dans la Vienne pour défendre l’accès au bien commun qu’est l’eau ! 

Plus de 800 personnes ont pu démontrer leur attachement à des valeurs d’équité et prouver que l’intérêt de 

quelques-uns ne peut l’emporter. 

 

Nous continuons de rencontrer les médias nationaux et locaux : Le Monde, Reporterre, Nouvelle République, 

Centre-Presse, FR 3 Poitou-Charentes, France 2, France 5, FranceBleu, Web 86, Radio Pulsar, journal 

associatif Châtellerault-Loudun. 
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Nous avons également organisé : 

• le 12 janvier, un ciné-débat au cinéma 400 coups à Châtellerault 

Des cailloux dans la chaussure (film de Mickaêl Damperon) 

• le 12 mars, une mobilisation d’envergure sur le stade coussayais contre la pollution de la nappe qui 

alimente le captage de la Fontaine Rateau, contre la maltraitance animale, contre l’accaparement de 

l’eau 

Nous poursuivons notre action pour continuer l’analyse du rapport d’activités annuel du centre 

d’enfouissement de déchets (fermé depuis 2013) que doit fournir Suez. 

Force est de constater que le sous-préfet, les services de l’état et Suez, rencontrés en novembre 2022, ne se 

bousculent pas pour mettre en œuvre une réunion prévue au premier semestre 2023…. Et qui n’a toujours pas 

eu lieu !!! 

Malgré la pollution des eaux souterraines en aval du site !!! 

Fin décembre 2024, cela fera plus de vingt ans que notre présence citoyenne est inscrite dans l’action locale. 

Nous avons obtenu la fermeture du centre d’enfouissement. 

Nous mettons tout en œuvre pour que le projet de ferme usine de 1200 taurillons, à contre-courant des logiques 

émergentes, ne voit pas le jour. Le modèle agricole intensif a du plomb dans l’aile, la consommation de viande 

est à la baisse, la ressource en eau et sa protection est devenue une cause nationale… 

Et pourtant un tel projet perdure, protégé par l’inaction administrative et juridique. 

Nous avons besoin des habitants de Coussay-les-Bois  pour réagir  et vouloir avec nous un environnement  qui 

ne nous empoisonne pas. 

Venez participer à notre Assemblée Générale le jeudi 28 mars prochain à 19H30. 

Consultez nos blogs : 

 http://asso-aspect;over-blog.com      

et  www.collectifcoussay.fr     

 tweet @Asso_Aspect 

 

L’amicale des donneurs de sang de Coussay-les-Bois 

L’année 2024 a commencé par un don le 4 Janvier avec 38 donneurs. 

Il faut penser aux anciens qui ne peuvent plus venir, donc il faut recruter de nouvelles personnes. 

Le prochain don aura lieu le vendredi le 12 juillet de 15H à 19H à la salle polyvalente. 

L’EFS réclame du sang, du plasma et des plaquettes. Pour cela il faut prendre rendez-vous au 05 49 61 57 00 

ou sur le site https://dondesang.efs.sante.fr. 

La présidente ainsi que les membres du bureau et les donneurs de sang vous présentent leurs meilleurs vœux 

ainsi qu’à vos familles et surtout prenez soin de vous. 

 

L’Association des Diabétiques de la Vienne AFD 86 

10, rue du Fiel des Hausses – 86000 POITIERS  

Tél : 05.49.45.98.60  

adf86@orange.fr  

https://afd86.federationdesdiatbetiques.org  

adfnord-vienne@orange.fr   

http://www.collectifcoussay.fr/
https://dondesang.efs.sante.fr/
mailto:adf86@orange.fr
https://afd86.federationdesdiatbetiques.org/
mailto:adfnord-vienne@orange.fr
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L’Association des Parents d’Elèves du RPI Coussay-Leigné 

L’ape vous souhaite une très belle année 

Du nouveau dans l’ape pour ce début d’année scolaire, de nouveaux bénévoles et un nouveau bureau :  

   Présidente : Clémentine GILET 

   Trésorière : Alexiane DIDIER 

   Secrétaire : Kévin CAPRON 

Avec des idées pleins la tête, nous avons participé au marché de 

Noël de Yzeure sur Creuse (organisé par une maman de l’école de 

Coussay les bois), puis notre traditionnelle vente de chocolats Alex 

et Olivier a encore fait des heureux et que de succès pour notre 

vente de charcuterie France Terroir.  

Pour bien finir l’année 2023, les élèves ont eu l’immense joie de 

participer à un spectacle de magie orchestré par le grand magicien 

BREMART. Petits et grands ont passé un bon moment.  

Cette nouvelle année a commencé par notre tombola galette. Nous remercions la boulangerie LE FOURNIL 

D’ANTAN de Coussay les bois pour leur contribution. 

Notre vente de madeleine Bijou va bientôt arriver et d’autres surprises 

devraient voir le jour.  Pourquoi pas une brocante ? Une fête du jeu ?  

Enfin, l’année scolaire se terminera par la kermesse de l’école. Et comme 

l’année précédente, l’ape est en recherche de dons pour notre tombola 

enveloppes.  

L’association des parents d’élèves œuvrent pour offrir des moments 

conviviaux et du bien-être aux enfants. Il est primordial que des bénévoles 

puissent venir aider lors des animations.  

Plus nous serons, plus nous pourrons proposer des activités aux enfants. 

Une heure ? Une demi-

journée ? Une journée ? 

Toute aide est 

précieuse ! 

  

 



44 

 

 

Le Club de l’amitié 

 

 

 

 
 

 

La Présidente, les Membres du bureau et les Adhérents vous présentent leurs meilleurs vœux. 

 

Le Club de l’Amitié est une 

association dont le but est d’essayer 

de sortir de son isolement. 

 

Tous les lundis de 15h à16h30  

Salle Polyvalente : séance de gym 

(remise en forme, cardio, équilibre) 

animée par Martine 

Venez nous rendre visite pour une 

séance découverte. 

 

Nous remercions nos Amis de Barrou, 

avec lesquels nous nous rencontrons 

➢ 1 mercredi sur 2 pour nos 

après-midi jeux 

➢ Le jeudi après-midi 1 semaine 

sur 2 de 14h à 18h  

Salle route de Pleumartin 

(Belotte, couture, jeux divers et surtout 

beaucoup de bavardages) suivi d’1 

goûter. 

 

Quelques dates à retenir pour 

l’année 2024 : 

• Samedi 16 mars spectacle 

L’ARMENIE à Lencloître  

• Samedi -6 Avril : Repas de Pâques-

Salle Polyvalente 

• Jeudi 4 juillet : Buffet campagnard-Salle Polyvalente 

• Jeudi 12 septembre : Assemblée générale - Paiement des cotisations -Suivie d’1 buffet campagnard-Salle 

Polyvalente 

• Samedi 21 décembre : Repas de Noël - Salle Polyvalente 

N’hésitez pas à venir nous retrouver, nous sommes toujours ravis d’accueillir de nouveaux adhérents. 
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